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 PARCELLES CONCERNEES PAR LE PROJET 
Le projet s’implante sur les parcelles suivantes : 

 Référence cadastrale et caractéristiques des parcelles concernées par le projet  

Commune Section Parcelle 
Superficie 

totale 
Surface occupée par le projet 

Saint Jean des Champs 

C 1996 2 632 m² 595 m² 

C 2043 51 637 m² 29 326 m² 

Saint-Planchers A 193 2 355 m2 36 m² 

TOTAL - - 56 624 m² 29 957 m² 

Nota 1 : La découpe cadastrale de la parcelle 2043 a été revue courant 2023 par un Géomètre. La 

parcelle, initialement numérotée 1997, a été redécoupée à la demande de Mr Durey, propriétaire du 

garage Durey Chancey situé à proximité immédiate du site (cf. plan d’arpentage en annexe 1). 

Nota 2 : la parcelle C1996 située sur la commune de Saint-Jean-des-Champs sera utilisée afin de 

construire l’entrée commune au site SPHERE et au garage Durey Chancey Mercedes. L’entrée sera donc 

mutualisée. 

Nota 3 : Sur la carte ci-après apparait un espace entre les deux parcelles du projet. Après consultation 

des PLU des deux communes, il apparait qu’aucun chemin semble être présent à ce niveau. Il s’agit d’un 

décalage sur le site internet consulté (Géoportail). 

Le projet sera entièrement clôturé. La superficie totale du site clôturé est d’environ 3 ha. L’accès au 

site sera mutualisé avec l’accès existant au garage Mercedes voisin depuis la route départementale 

D924.  

 Plan cadastral de la zone réservée pour le projet  
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 PROPRIETE DE LA PARCELLE 
Le site appartient à un ensemble de parcelles actuellement propriété de Monsieur et Madame DUREY, 

propriétaire du garage Durey Chancey situé à droit du projet.  

Une promesse de vente a été établie entre Mr Durey et Mme Chancey et SPHERE pour permettre à 

SPHERE de construire et d’exploiter le centre de tri-transfert des Déchets Industriels Banals sur ce site. 

Les documents attestant de l’autorisation accordée par Mr et Mme Durey - Chancey à SPHERE pour 

construire cette installation sur le site lui appartenant figurent en Annexes 2 et 3 de la présente pièce. 

Annexe 2 : Promesse de vente des parcelles de Monsieur et Madame DUREY établie pour SPHERE 
pour la construction de leurs installations 

Annexe 3 : Avenant à la promesse de vente  
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 REMISE EN ETAT APRES EXPLOITATION  

 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT APRES EXPLOITATION  

La date d’arrêt définitif des installations n’est pas connue à ce jour.  

Correctement entretenues, les installations de la déchetterie ont une durée de vie largement 
supérieure à 15 ans.  

Si les installations devaient néanmoins être démantelées pour quelque raison que ce soit, l’exploitant 
devrait procéder en plusieurs étapes selon la nature des travaux à réaliser. La mise en sécurité du site 
comporte notamment :  

1) Une étude préliminaire permettant de déterminer le devenir et la destination des produits 
issus du démantèlement : recyclage, incinération ou enfouissement, en fonction de leurs 
caractéristiques ;  

2) L’évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, la gestion des déchets présents sur le site. La totalité des métaux et des 
bétons serait recyclée. Pour le reste, les matériaux seraient recyclés pour une faible part. Les 
matières inertes seraient dirigées vers des centres de stockage de déchets inertes. Les 
éléments non recyclés seraient dirigés vers des centres de traitement adaptés et autorisés par 
la réglementation (incinération, centre de stockage) ;  

3) Des interdictions ou limitations d’accès au site ;  

4) La suppression des risques d’incendie et d’explosion ;  

5) La surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

S’il devait y avoir un démantèlement, il serait effectué de manière conforme à la réglementation en 
vigueur (arrêté du 09 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux articles L. 556-1 et 
L. 556-2 du code de l'environnement, le référentiel, les modalités d'audit, les conditions d'accréditation 
des organismes certificateurs et les conditions d'équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-
39-3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de l'environnement, ainsi que les 
modèles d'attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de l'environnement, décret 
du 19 aout 2021 modifiant diverses dispositions relatives aux sols pollués et à la cessation d’activité 
des installations classées pour la protection de l’environnement, législation Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement, etc…).  

La remise en état du site consisterait en la destruction des structures enterrées telles que les fosses et 
les réseaux (eaux, égouts…) avec un engazonnement général du site. Les plantations pourraient rester 
en place. Les clôtures et portails existants seront maintenus pour interdire l’accès au site pendant la 
phase de remise en état.  

Le coût d’une telle opération est estimé à environ 10 à 15 % du montant des investissements initiaux. 

Néanmoins, compte tenu de la nature des installations (local d’exploitation, bennes, plates-formes, 
voiries et quais), une réutilisation des infrastructures et installations pourrait être envisagée si le 
diagnostic effectué concluait à l’absence de risque pour l’environnement de cette déchetterie hors 
service. 

Aucun déchet n’est destiné à être stocké sur le site après cessation d’activité. Aucune pollution 
durable ne sera observée sur le site après cessation d’activité puisque l’ensemble de l’installation 
peut être démantelé. 
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 AVIS DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE 

TERRE & MER 

L’avis du président de la communauté de communes Granville Terre & Mer sur la remise en état du 

site envisagée par la société SPHERE figure en Annexe 3. 

Annexe 4 :  Avis du président de la Communauté de Communes Granville Terre & Mer sur les 
conditions de remise en état du site envisagées 

 AVIS DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN 

L’avis de Monsieur et Madame DUREY, propriétaires des parcelles, sur la remise en état du site 

envisagée par la société SPHERE figure en Annexe 4. 

Annexe 5 :  Avis du propriétaire sur les conditions de remise en état du site envisagées 

 

 



ANNEXE 1 : DIVISION DE LA PARCELLE C1997  

















ANNEXE 2 : PROMESSE DE VENTE ENTRE LE GARAGE DUREY 
CHANCEY ET SPHERE POUR L’ACHAT DES PARCELLES VISEES 
PAR LA CONSTRUCTION DU CENTRE DE TRI-TRANSFERT DES 
DECHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB)  
  



 



 



 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 

 



 





 



ANNEXE 3 : AVENANT A LA PROMESSE DE VENTE  
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ANNEXE 4 : AVIS DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES GRANVILLE TERRE & MER SUR LES CONDITIONS 
DE REMISE EN ETAT DU SITE ENVISAGEES 
  





ANNEXE 5 : AVIS DU PROPRIETAIRE SUR LES CONDITIONS DE 
REMISE EN ETAT DU SITE ENVISAGEES 
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